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Rellief consulz et au(tr)es, sindic /

Les an jour heure lieu (30 août 1623, à Villemur) regnant et( )pardev(an)t quy
dessus estably en personne bertand cambon
sindic de la communauté dud(it) villemur lequel
de gré faisant pour et au nom de lad(ite) communauté
et( )suyvant la delibera(ti)on de con(s)e(i)l tenue en maison
commune dud(it) villemur le vingt quatrie(me) du courant
a promis et( )promect aux comprins et nommes
en l a cte de procura(ti)on precedant portant pouvoir
d emprunter la somme de six mil livres t(ournoi)z icy p(rese)nt
stipulant et acceptant de les rellever indempne
tant en prin(cip)al que despans dom(m)ages et( )interestz
que leur pourroient arriver a( )raison de lad(ite)
procura(ti)on & de l'obliga(ti)on qu'en consequance
d( )icelle se doibt passer de lad(ite) somme de vicm l(ivres) t(ournois)
comme icelle se debvant employer au payement
des debtes plus pressans de lad(ite) ville et lesd(its)
comprins et nommes en lad(ite) procura(ti)on n'estans
entres en icelle que pour redimer lad(ite) communaute
de frais et despans et a l( )effect dud(it) rellief
led(it) cambon sindic a obligés et ypotheques tous
les biens de lad(ite) communauté de( )vill(emur) p(rese)ns et advenir q(u'i)lz
a( )submis a( )toutes rigue(urs) de( )justice avec les renon(ciations) requises
ainsi l a juré p(rese)ns m(aîtr)es jean coderc jean esteverin no(tai)res et( )jean
boyer prat(ici)en de( )vill(emur) soubz(sig)nes avec led(it) sindic et moy no(tai)re requis

                                        (Aucune signature au registre)


